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(Urgence déclarée.)

Le Sénat a modifié en première lecture, le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, en première lecture, dont la teneur suit :
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TITRE PREMIER

PRÊTS CONSENTIS
EN VUE DE LA RÉINSTALLATION

Article premier.

. . Conforme . .

Art . 2 .

Les rapatriés dont l'exploitation se heurte à de
graves difficultés économiques et financières et qui
demeurent débiteurs de tout ou partie des prêts mention
nés à l'article 46 de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970
ou des prêts complémentaires consentis par des établis
sements qui ont passé convention avec l'État pour l'octroi
de prêts de réinstallation, peuvent demander la remise
et l'aménagement de ces prêts . Les prêts doivent avoir
été consentis avant le 31 mai 1981 .

Les rapatriés qui ont cessé d'exploiter ou qui ont
cédé leur exploitation et qui ne disposent pas de res
sources suffisantes peuvent également demander à béné
ficier de ces dispositions .
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La remise et l'aménagement des prêts peuvent aussi
être demandés par les héritiers , les légataires universels
ou à titre universel des débiteurs ainsi que par les per
sonnes physiques qui sont tenues avec ou pour ces der
niers .

Art . 3 .

La demande de remise et l'aménagement des prêts
sont soumis à des commissions .

Chaque commission, dont le ressort sera précisé par
un décret en Conseil d'État, est composée comme suit :

— un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou
honoraire, président, désigné par le premier ministre sur
proposition du garde des sceaux, ministre la justice ;

— un représentant du ministre de l'intérieur, un
représentant du ministre de l'économie et des finances,
un représentant du ministre de l'agriculture, un repré
sentant du ministre du commerce et de l'artisanat, un
représentant du secrétaire d'État au tourisme, désignés
par leurs soins ; un représentant du directeur général
de l'agence nationale pour l'indemnisation des Français
d'outre-mer désigné par ce dernier ;

— sept délégués des bénéficiaires de la présente
loi désignés pour trois ans par le premier ministre sur
proposition des associations de rapatriés reconnues par
le secrétaire d'État auprès du premier ministre, chargé
des rapatriés, au titre de la commission consultative per
manente .



— 4 —

Chaque affaire fait l'objet de deux rapports présen
tés respectivement par un agent du ministère de l'écono
mie et des finances et un délégué des bénéficiaires , mem
bre de la commission.

En cas de partage égal des voix, celle du président
est prépondérante.

En cas d'absence ou d'empêchement, les membres
de la commission peuvent être remplacés par un sup
pléant désigné dans les mêmes conditions que le titulaire .

Les décisions de la commission prises en application
des articles 4 et 5 de la présente loi ont un caractère juri
dictionnel . Elles sont susceptibles d'appel devant la cour
d'appel .

Devant la commission, les rapatriés peuvent se faire
assister ou représenter par une personne de leur choix .

Art. 4 .

Lorsque la commission est saisie d'une demande
de remise et d'aménagement des prêts mentionnés à
l'article 2 de la présente loi, elle peut accorder des remi
ses en capital, intérêts, frais et accessoires permettant
d'assurer la compatibilité de la charge financière résul
tant de ces prêts avec la situation des intéressés . Elle peut
également, en fonction de la nature et des conditions de
ces prêts, prolonger leur durée maximale dans la limite
d'une durée totale de trente ans avec les mêmes possi
bilités de remise d'intérêts , frais et accessoires . La période
pendant laquelle l'exécution des obligations financières
contractées par les rapatriés envers les organismes ayant
passé des conventions avec l'État a été suspendue en



application des lois n° 69-992 du 6 novembre 1969,
n° 70-632 du 15 juillet 1970 et n° 78-1 du 2 janvier
1978 n'est pas comprise dans cette durée .

Art. 5 .

En cas de cession de l'exploitation à des tiers, les
mesures qui ont été prises en application de l'article 4
peuvent être réexaminées par la commission compé
tente sur demande du débiteur, de l'établissement prêteur
ou de l'État qui s'est substitué au débiteur pour le rem
boursement des prêts .

En cas d'événement nouveau, notamment de départ
à la retraite, d'invalidité, de cessation ou de transfert
d'activité, le débiteur peut également demander le réexa
men des mesures d'aménagement.

Art . 6 et 7 .

Conformes

Art. 8 .

Pour arrêter les mesures prévues aux articles 4 et 7
ci-dessus , la commission tient compte de tous les élé
ments de l'actif et du passif ainsi que de la nécessité
d'assurer un niveau de vie suffisant à l'intéressé et à sa
famille, notamment en lui permettant la poursuite de
son activité professionnelle.
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Elle peut subordonner la remise et l'aménagement
des prêts ou la proposition d'un prêt de consolidation
à la stricte exécution par le débiteur des obligations qui
demeurent à sa charge.

Art. 9 et 9 bis.

Conformes

TITRE II

MEUBLES MEUBLANTS

Art . 10 .

Bénéficient d'un droit à une indemnité les per
sonnes physiques qui ont été personnellement dépossé
dées de leurs meubles meublants d'usage courant et
familial par suite d'événements politiques dans un terri
toire antérieurement placé sous la souveraineté, le pro
tectorat ou la tutelle de la France et qui, satisfaisant
aux critères définis aux 2° et 3° de l'article 2 de la loi
n° 70-632 du 15 juillet 1970, remplissent les conditions
suivantes, et cela qu'elles aient ou non établi un dossier
d'indemnisation :

— être majeur à la date du rapatriement ou, pour
les mineurs, être orphelin de père ou de mère à la même
date :



- avoir bénéficié en 1980 d'un revenu brut annuel
inférieur à celui qui résulterait de l'application du salaire
minimum de croissance . Pour un ménage ou une per
sonne ayant au moins un enfant à charge, le revenu
brut maximum pris en considération est doublé .

Art. 11 .

Cette indemnité, accordée en supplément de celles
qui résultent des textes antérieurs, échappe aux modalités
de liquidation de celles-ci .

Art . 12 à 14 .

Conformes

TITRE III (nouveau).

DE LA PROCÉDURE
DEVANT L'INSTANCE ARBITRALE

Art . 14 bis (nouveau).

Les troisième et quatrième alinéas de l'article 22
de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 sont modifiés ainsi
qu'il suit :

« Une valeur différente de celle résultant de l'appli
cation des barèmes peut être fixée, à la demande de
l'intéressé, et sur production d'un acte authentique ou
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d'un acte sous seing privé ayant date certaine par une
instance arbitrale statuant à juge unique et composée
dans des conditions fixées par décret de magistrats du
ressort de la cour d'appel de Paris ;

« Les décisions de l'instance sont susceptibles d'ap
pel devant la cour d'appel . »

Art. 14 ter (nouveau).

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 26 de
la loi 70-632 du 15 juillet 1970 sont modifiés ainsi
qu'il suit :

« Lorsque l'existence de l'entreprise et le droit de
propriété du demandeur sont établis et que les résultats
de l'exploitation ne sont pas connus, l'entreprise peut
faire l'objet d'une évaluation forfaitaire par l'instance
arbitrale mentionnée à l'article 22 de la présente loi et
statuant à la demande de l'intéressé dans des conditions
fixées par décret .

« Les décisions de l'instance sont susceptibles d'ap
pel devant la cour d'appel . »

Art. 15 .

Conforme

Délibéré, en séance publique, à Paris le 19 dé
cembre 1981 .

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


